- 6 -

DOMINIQUE NEUMAN
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1535, rue Sherbrooke Ouest
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Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007
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Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 27 septembre 2002

M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3491-2002. 


Système d'information clientèle (SIC) d'Hydro-Québec Distribution


Réponse à la seconde contestation par Hydro-Québec de la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous avons pris connaissance de la nouvelle lettre d'Hydro-Québec du 20 septembre 2002, laquelle conteste de nouveau plusieurs des demandes d'intervention au présent dossier ou leur contenu, dont la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques.

Nous sommes fort surpris de la teneur de cette lettre du Distributeur.  Celle-ci survient en effet après une première série de contestations d'interventions d'Hydro-Québec du 13 août 2002, à laquelle nous avions déjà répondu le 16 août 2002.

Nous déplorons de nouveau la désinformation à laquelle le Distributeur se livre afin de créer de fausses impressions dans l'esprit du lecteur quant à la portée de notre intervention et même quant à la portée du dossier.  Comme nous l'avions souligné dans notre lettre du 16 août 2002, ce qui, normalement, aurait dû être un sain processus de collaboration entre les participants et Hydro-Québec est ainsi transformé par cette dernière en un affrontement inutile, causant des pertes de temps tant à la Régie qu'aux parties.

Encore une fois, la contestation par le Distributeur des interventions ou des sujets d'intervention est démagogique et ne correspond ni à la réalité du dossier ni à la réalité des demandes d'intervention.

Même la propre preuve du Distributeur, déposée le même jour, contredit la teneur de sa lettre du 20 septembre 2002, tel qu'exposé plus loin.

En effet, dans notre demande d'intervention du 29 juillet 2002, Stratégies Énergétiques avait manifesté son intérêt pour "que le future système informatique fournisse les données dont la Régie, ainsi que le Distributeur et les intervenants, ont besoin dans le cadre de leur examen des programmes d'efficacité énergétique et autres programmes ou mesures tarifaires." 

Nous avions alors fourni trois exemples à la Régie:

· Les données informatiques nécessaires à la mesure exacte et au suivi des programmes d'efficacité énergétique (plutôt que de procéder par sondages)

· Les données informatiques nécessaires à la mesure exacte et au suivi d'autres programmes, tels des programmes commerciaux ou de nouvelles mesures tarifaires (plutôt que de procéder par sondages).

· Les données informatiques nécessaires à la mesure exacte du facteur d'utilisation des différentes catégories tarifaires aux fins de l'allocation des coûts d'approvisionnement telle qu'au dossier R-3477-2001 (plutôt que de procéder par sondages), ou des mesures plus fines permettant de déterminer de façon exacte les coûts évités d'un programme sur une catégorie spécifique de clients (plutôt que de procéder par sondages). 

L'on constate en effet que, lorsque les données réelles ne sont pas disponibles pour évaluer et suivre les différents programmes et tarifs, la Régie, le Distributeur et les intervenants sont obligés de se contenter de données approximatives de moindre qualité obtenues par échantillonnage.

Nous avions illustré ce propos quant aux mesures et suivis des programmes d'efficacité énergétique:

"Un problème récurrent dans l'analyse des programmes d'efficacité énergétique consiste […] dans la difficulté d'obtenir des données fiables quant aux économies de consommation unitaires résultant des différents programmes mis en œuvre.  Lors du lancement de tels programmes, des estimations doivent provisoirement être utilisées, et il est ardu d'obtenir ensuite des suivis permettant de valider quelles réductions de consommation chaque programme permet effectivement de réaliser par client participant.  Ainsi, par exemple, dans le cas de SCGM, les suivis permettant de valider les estimations d'économies unitaires résultant de la quasi-totalité des programmes d'efficacité énergétiques ne sont toujours pas disponibles bien que ces programmes soient lancés depuis un à deux ans.  Les estimations initiales, non validées, continuent donc d'être employées.  En l'absence d'outils de mesure systématique auprès de la clientèle, SCGM se verra contrainte, au cours des prochaines années, d'effectuer ses suivis par voie d'échantillonnage, en tentant de neutraliser les autres variables susceptibles de causer des variations dans la consommation des clients analysés.  Nous espérons que, pour Hydro-Québec, la conception du nouveau système informatique permettra l'obtention de données fiables permettant le suivi optimal de ses programmes d'efficacité énergétique, en évitant les difficultés rencontrées chez SCGM."

Nous l'avions aussi illustré quant à la mesure du facteur d'utilisation des diverses catégories tarifaires, qui sert à leur allouer le coût d'approvisionnement du Distributeur au dossier R-3477-2001 et qui servirait aussi à déterminer le coût évité de diverses mesures et programmes:

"Le système informatique pourrait aussi faciliter une mesure plus exacte du facteur d'utilisation des différentes catégories tarifaires et, au sein de ces catégories tarifaires, du facteur d'utilisation d'usages spécifiques (par exemple le chauffage des locaux), permettant ainsi de mieux déterminer le coût évité par les programmes d'efficacité énergétique ou d'autres programmes.  Actuellement, les facteurs d'utilisation (qui servent à la détermination des coûts évités) ne sont déterminés que par échantillonnage, tel que vu au dossier R-3477-2001."

Dans sa lettre du 20 septembre 2002, Hydro-Québec laisse entendre, de façon absurde, que ce serait dans le cadre du dossier R-3473-2002 que la Régie pourrait statuer sur ces préoccupations.  En d'autres termes, Hydro-Québec laisse croire que ce serait au dossier R-3473-2001 que la Régie déterminerait quelles données informatiques le SIC devrait prévoir pour faciliter la mesure et le suivi des programmes d'efficacité énergétique.  Une telle prétention n'a aucun sens.  Il n'y aura certainement pas de deuxième SIC dans le dossier R-3473-2002 pour ajouter quelques éléments qui auraient été omis du SIC lancé par le dossier R-3491-2002.  Si le SIC contient des lacunes empêchant l'obtention des données requises, la Régie, le Distributeur et les intervenants devront probablement continuer de se contenter des données approximatives imparfaites obtenues par voie d'échantillonnage comme ils le font présentement.  C'est dans la planification du SIC que l'on déterminera ce que le SIC contiendra et non pas dans d'autres dossiers.

Un projet informatique de l'envergure du SIC nécessite que l'on prévoie au préalable un processus permettant d'identifier les besoins informatiques du Distributeur (et ceux de la Régie pour remplir son rôle à l'égard du Distributeur dans le cadre de sa juridiction) et qu'ensuite l'on conçoive et mette ensuite en place le projet informatique de manière à ce qu'il puisse raisonnablement satisfaire ces besoins.

Le Distributeur admet lui-même dans sa preuve qu'un inventaire des besoins est une étape préalable essentielle (Pièce HQD-1, Document 1, p. 12, lignes 1-4 et tableau p. 13).  Il souligne même, avec justesse dans sa lettre du 20 septembre 2002, que l’article 2 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie requiert une preuve sur les objectifs du projet, sa justification en lien avec les objectifs et sa faisabilité économique.

Nous indiquons ci-après deux autres exemples additionnels de questions que nous souhaiterions traiter, qui sont pertinentes eu égard à l’article 2 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie et qu'Hydro-Québec traite d'ailleurs elle-même dans sa propre preuve, ce qui la rend forclose de contester notre demande d'intervention à ce sujet:

Regroupement des données par client

Il peut être souhaitable, pour les suivis des programmes (commerciaux ou d'efficacité énergétique) et des tarifs spéciaux que les données de consommation soient disponibles par client, et non pas par abonnement, ce qui permet d'éviter la distorsion statistique qui surviendrait du fait que certains clients ont plusieurs abonnements.  Ainsi, si un nouveau programme ou une modification tarifaire provoque une réduction de la consommation d'un client sous un tarif, mais une augmentation de la consommation sous un autre tarif auquel le même client est abonné, nous serons en mesure, dans les statistiques, de différencier cette situation d'une diminution nette réelle de la consommation.

Hydro-Québec peut difficilement plaider que cette question est non pertinente au dossier, puisqu'elle la soulève elle-même en page 10 (lignes 1-6) et 11 (lignes 16-18) de sa pièce HQD-1, Document 1.

Statistiques permettant de suivre la consommation des clients participants à des programmes par rapport aux clients non participants et autres suivis

Il pourrait également être souhaitable que le SIC permette d'obtenir des statistiques comparant la consommation des clients participants à des programmes (commerciaux ou d'efficacité énergétique) à celle des clients n'y participant pas au sein d'une même catégorie tarifaire.

Le système informatique pourrait aussi permettre d'identifier les pertes de clientèles ou de consommations qui surviennent au profit d'autres sources d'énergie.

D'autres regroupements de données pourraient aussi être souhaités par la Régie pour permettre des suivis de ses décisions.

Hydro-Québec peut difficilement plaider que ces questions sont non pertinentes.  En effet, ce type de besoin est de même nature que certains de ceux auxquels fait référence le tableau de la page 13 de sa propre preuve HQD-1, Document 1, notamment les catégories de besoins "Gestion des concurrents", "Développement et stratégie commerciale", "Gestion documentaire et de l'information" et "Mise en marché".

Comme nous l'avions noté dans notre lettre du 16 août 2002, le Distributeur précisait d'ailleurs, aux paragraphes 10, 11 et 13 de sa demande initiale du 17 juin 2002, que le nouveau système informatique visera à satisfaire les besoins de nouvelles pratiques commerciales et de nouveaux processus d'affaires, eu égard au nouveau contexte réglementaire:

10.
La modernisation des systèmes d’information s’avère nécessaire à la transformation des pratiques commerciales et des processus d’affaires, étant donné la désuétude des technologies présentement utilisées par le Distributeur pour la réalisation de ces activités;

11.
Ces systèmes reposent sur une conception datant du début des années 1970, ils offrent peu de flexibilité et de possibilité d’évolution et ne permettent pas de supporter adéquatement les pratiques commerciales et processus d’affaires envisagés; […]

13. De plus, les cycles de modification des systèmes sont trop longs et ce, notamment eu égard au nouveau contexte réglementaire dans lequel évolue le Distributeur;

Le Distributeur n'a pas modifié ces paragraphes dans sa demande amendée.

DISTINCTION ENTRE LE PLAIDOYER AU FOND ET LA RECEVABILITÉ DES DEMANDES D'INTERVENTION

Hydro-Québec prétend que la Régie n'aurait aucun droit d'examiner de quelque façon que ce soit l'éventail des besoins que le SIC est censé satisfaire ni d'influencer de quelque façon que ce soit le projet, au motif que celui-ci serait déjà finalisé et qu'Hydro-Québec aurait déjà conclu tous les contrats requis et pris tous les arrangements nécessaires avec ses fournisseurs.

Nous croyons que cet argument est prématuré.  Ce n'est qu'après avoir entendu la preuve et les arguments des parties que la Régie déterminera si, comme le Distributeur le prétend, elle n'a aucun droit de regard ou si sa juridiction lui permet d'examiner ces questions.

Ce n'est pas au stade de la recevabilité des demandes d'intervention que le Distributeur peut demander à la Régie de prendre une décision aussi fondamentale qui touche au cœur du dossier et de l'interprétation de l'article 73 de la Loi et de son Règlement d'application.  À tout événement, nous plaidons que l'argument d'Hydro-Québec est mal fondé en droit et limite la juridiction de la Régie en deçà de ce qui est prévu à l'article 2 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie.

*          *          *

Pour ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accueillir notre demande d'intervention et à rejeter la contestation additionnelle du Distributeur.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le régisseur, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les demandeurs de statut d'intervenant.
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